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Bathurst ; des instituteurs de l'Ecole de la rue Dafferin ; des institutuers de l'Ecole
de la rue John ; des instituteurs de l'Ecole de la rue Palace ; et des instituteurs de
l'Ecole Ryerson, tous de Toronto; demandant séparément l'entrée en franchise d'au
moins deux copies de chaque ouvrage importé p>ur l'usage des collèges et des biblio-
thèques publiques.

Da la compagnie du chemin de fer Grand Oriental ; demandant certains amende-
ments à sa charte.

M. Beaty, du comité des ordres permanents, présente à la Chambre le cinquième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-

De MM. Wilson, Srnyth et MUirhead, procureurs de .Peter Wood, de la cité de Brant-
ford, et autres; demandant une charte sous le nom de Baaque Canadienne du comté
de Brant ;-de la compagnie d'assurance " La Citoyenne " du Canada ; demandant la
pdssation d'un "Acte l'autorisant à réduire son capital versé et pour d'autres fins;-
de V. B. Chisholm et autres; demandant la passation d'un acte pour faire revivre et pour
modifier les actes 30 Vic.,~ chap. 5 t, et 40 Vic., chap. 75, concernant la compagnie
d'assuran ce l'Union lu Canada, et pour changer le nom de ladite compagnie en celui de
compagnie d'assurance la Couronne du Canada ;-de la compagnie du chemin de fer
de transport maritimo du.Chignectou (limitée) ; demandant la passation d'un acte qui
l'autorise à augmenter son capital social et )uL- autres fins ;-de Allan Macdonald et
autres, des Territoires du Nord-Ouest ; demandant une charte sous le nom de compa-
gnie·du chemin de fer de la Xontagne ge Bois, de la Qu'Appelle et du Prince-Albert ;-
et de la compagnie de placement de London et Ontario (limitée) ; demandant la pas-
satih -d'un acte pour enlever lés doutes quant à la signification et à l'effet de certaines
clau&s de sa charte.

Au sujet de la pétition de George Henry Niéhols, de la cité de New-York, et autres,
du Cànada, demandant une charte sous le nom de compagnie des phosphates et mines,
du Canada, votre editlité trouve que l'avis ordinaire a été donné pendant la période
voulue, mais qu'il ne mentionne en aucune manière la dernière partie de la conclusion
de la 1 Çétition qui demande l'exemption de l'opération des clauses. sept, huit, neuf et
dix-huit de l'Acte du Canada relatif aux clauses des conpagnies par actions, 'de 1869.

M. White (Cardwell), du comité mixte des deux Chambres, au sujet des impressions
du Parlement; présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit :

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:

Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promucs
dans le service civil pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1882. (No. 13a).

Rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque du Parlement. (No. 15).
Documents de la session seulement.)

Rapport de A. -R. Blakebly, commissaire chargé de s'enquérir et de faire rapport
surle fonctionnement des lois qui règlent le travail dans l'Etat du Massachusetts.
(No. 16.) (Sénat).

Etat donnant les noms, grade, traitement et pension de chaque personie mise à
la retraite et-le motif de la mise à la retraite. (No. 21.)

Etat des paiements pour dépenses imprévues, du 1er juillet, 1882, jusqu'à date.
(No. 22.)

Etat des mandats spéciaux émis par 4e gouverneur-général depuis la dernière
session du parlement pour l'exercice 1882-83. (No. 26.)

Réponse à adresse,-Correspondance concernant l'acte d'extradition du Canada
,et la suspension de l'acte impérial dans les limites du Canada, etc. (No. 32.)


